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Remboursement des médicaments contre la migraine chronique
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Texte de la question

Mme Christelle D'Intorni appelle l'attention de Mme la ministre du travail, de la santé, des solidarités, des
familles, de l'autonomie et des personnes handicapées sur la situation préoccupante du remboursement des
médicaments contre la migraine chronique. Cette dernière, définie par au moins quinze jours de céphalées par
mois dont huit de migraine, touche plusieurs centaines de milliers de personnes en France. Il ne s'agit pas d'un
simple « mal de tête », mais d'une maladie neurologique sévère, qui altère la vie quotidienne, isole socialement
les patients et pèse lourdement sur leur santé mentale ainsi que leur équilibre familial. Dans ce contexte, les
traitements classiques de fond comme les bêtabloquants, les antiépileptiques et autres se révèlent souvent
inefficaces ou mal tolérés par une partie des patients. En parallèle, les nouvelles thérapies injectables, en
particulier les molécules anti-CGRP telles qu'Emgality, représentent une avancée majeure. En effet, elles
permettent de réduire de manière significative la fréquence et l'intensité des crises, offrant aux patients la
possibilité de retrouver une vie normale. Toutefois, si la Haute autorité de santé a reconnu leur intérêt médical,
leur remboursement effectif reste aujourd'hui limité par des critères trop restrictifs et des blocages tarifaires
persistants. Le coût de ces traitements constitue un obstacle insurmontable pour la majorité des familles à cause
de leur prix supérieur à 250 euros par injection mensuelle, soit parfois plus de 3 000 euros par an. Alors, de
nombreux malades se retrouvent privés d'un traitement indispensable à leur santé et à leur vie quotidienne. Le
constat actuel se révèle accablant : d'une part, des patients sont laissés dans une souffrance chronique et sans
solution thérapeutique efficace ; d'autre part, les citoyens supportent indirectement le poids des arrêts maladie,
de la perte de productivité et des prises en charge sociales liées à cette pathologie que l'on pourrait pourtant
mieux soigner. À l'heure où les difficultés économiques s'enchaînent pour les Français, il est urgent que le
Gouvernement prenne des mesures claires et volontaristes pour lever les blocages actuels entre les industriels
et le Comité économique des produits de santé (CEPS) afin d'assurer le remboursement effectif de ces
médicaments innovants et de garantir une véritable égalité d'accès aux soins pour toutes les personnes
souffrant de cette pathologie. En définitive, elle lui demande quels engagements il compte prendre afin d'élargir
l'accès à ces soins et de rendre enfin possible le remboursement de ces traitements injectables contre la
migraine chronique, qui sont aujourd'hui indispensables à la vie et à la santé de milliers de patients.
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